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Vente box enfants +3ans

Par Florian51, le 27/01/2023 à 09:27

Bonjour,

Nous souhaitons vendre des box d'activités pour les enfants (transvasement de sable, petits
éléments à disposer, ...)

Nous souhaiterions connaitre la législation et les obligations à ce sujet ? (Mentions à indiquer
obligatoirement, disposition à prendre etc).

Je ne sais pas où trouver ces éléments. 

Excellente journée. 
Florian
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